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LOI UNIFORME SUR L'EXECUTION 
DES JUGEMENTSETRANGERS 

A. APER<;U DES ACTIVITES 

Kathryn Sabo 
Canada 

[1] Lors de sa reunion du mois d'aout 1998, la CHLC a demande au Groupe de travail de 

poursuivre son mandat sur !'execution des jugements etrangers et de preparer une loi 

uniforme sur la base des discussions de son Rapport de 1998 et des resolutions de la Section 

civile sur cette question. 

[2] En 1998-99, le Groupe de travail etait compose de Joost Blom, Russell Getz, Peter 

Lown, H. Scott Fairley, Greg Steele, Darcy McGovem, Jacques Papy, Frederique Sabourin, 

John McEvoy, Tim Rattenbury, Louise Lussier et Kathryn Sabo, ces demieres en tant que 

coordonnatrices. 

[3] Le Groupe de travail a tenu huit conferences telephoniques entre octobre 1998 et juin 

1999. Les principales questions a l'ordre du jour ont ete la competence des tribunaux 

etrangers pour ordonner des mesures provisoires et les conditions de leur reconnaissance et 

de leur execution au Canada, les dommages punitifs et compensatoires excessifs ainsi que 

la competence en matiere delictuelle et de biens et de services. Egalement, le deroulement 

des travaux a la Conference de La Haye ont ete discutes compte tenu de la tenue de deux 

reunions de deux semaines chacune l'une en novembre 1998, l'autre enjuin 1999. 
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B. RESULTATS DES ACTIVITES DE CETTE ANNEE 

[4] Le Groupe de travail a reussi a rediger un avant-projet de loi uniforme, dont copie se 

trouve en annexe, qui est maintenant soumis pour l'examen de la Section civile lors de sa 

reunion a Winnipeg en aout 1999. Toutefois, 1' avant-projetn' est pas complet et sa redaction 

n'est pas encore au point; il est soumis pour de plus ample discussions. 

[5] L'avant-projet de loi uniforme reflete un ensemble d'orientations politiques en ce qui 

conceme 1' execution des jugements etrangers au Canada : 

a) Une loi uniforme distincte do it s' appliquer a 1' execution des jugements provenant de 

pays avec lesquels le Canada n'a pas conclu de traites en matiere de reconnaissance 

et d'execution des jugements. 

b) La loi uniforme proposee precise quels types de jugements sont vises ainsi que les 

jugements auxquels elle ne s'appliquera pas. 

c) La loi uniforme proposee s' applique tant aux jugements ordonnant au paiment d 'une 

somme d'argent qu'a ceux qui ordonne de faire ou de ne pas faire quelque chose. 

d) La loi uniforme proposee s'applique tant aux jugements qui ont un caractere final 

qu'a ceux qui ordonnent des mesures provisoires. 

e) La loi uniforme proposee rejette I' orientation politique du full faith and credit 

applicable aux jugements canadiens en vertu de la Loi uniforme sur 1' execution des 

jugements canadiens (LUEJC) 

f) La loi uniforme identifie les conditions en vue de la reconnaissance et de 1 'execution 

des jugements etrangers. Ces conditions reprennent dans !'ensemble celles qui ont 

ete bien etablies et de longue date au Canada. 
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g) Dans la fouh!e de Morguard, la loi uniforme proposee adopte comme condition de 

la reconnaissance et de I' execution que la competence du tribunal etranger ait ete 

etablie a partir d'un lien substantiel et reel entre le pays d'origine et les faits sur 

lesquels I' action contre le defendeur a ete entreprise. 

C. APER<;U DE L' A V ANT -PROJET DE LOI UNIFORME: Loi uniforme sur 

I' execution des jugements etrangers 

[6] La loi proposee, Loi uniforme sur /'execution desjugements etrangers (LUEJE), dont 

copie se trouve ci-jointe, comporte quatre parties. 

[7] La partie 1 traite des defmitions (art. 1) et du champ d'application (art. 2). 

[8] La partie 2 se refere a la reconnaissance et a I' execution en general. Elle contient huit 

articles sur des matil!res diverses : les conditions de I' execution des jugements (art. 3)  et des 

mesures provisoires (art. 3A); la prescription (art. 4); la discretion du tribunal d'execution 

de reduire les jugements etrangers ayant accorde des dommages non-compensatoires ou 

excessifs (art. 5); la competence du tribunal etranger etablie par la comparution volontaire, 

la competence territoriale, ou un lien reel et substantiel (art. 6); des exemples de liens reels 

et substantiels (art. 7); la competence du tribunal etranger pour ordonner des mesures 

provisoires (art. 7A); ainsi qu'une clause echappatoire (art. 8). 

[9] Les deux autres parties ne sont pas completees. La partie 3 concemerait la procedure 

d'execution et la partie 4 porterait sur des questions connexes qui n'ont pas encore ete 

etudiees ainsi que les dispositions fmales. 

D. QUESTIONS A EXAMINER PAR LE GROUPE DE TRAVAIL 

[10] Le Groupe de travail n'a pas etudie la partie 3 sur la procedure d'execution qui doit 

etre examinee a la lurniere de la decision d'inclure dans le champ d'application de la Loi 

266 



LOI UNIFORME SUR L'EXECUTION DES JUGEMENTS ETRANGERS 

uniforme les jugements non monetaires et les mesures provisoires. Il faudrait aussi 

incorporer d' autres dispositions portant sur des sujets connexes tels 1' execution en partie, la 

traduction. Le Groupe de travail do it aussi etudier davantage la question de !'execution des 

actes authentiques et des transactions. Une fois complete, ce projet preliminaire doit etre 

revise par le redacteurs legislatifs en collaboration avec les membres du Groupe de travail. 

[1 1 ]  Finalement, le Groupe de travail voudrait egalement considerer I' impact possible sur 

le projet de la CHLC du progres realise dans le cadre du pro jet de la Conference de la Haye 

sur une convention en matiere de la competence et de la reconnaissance et 1' execution de 

jugements. Il faudrait etudier la relation entre les deux, d'autant plus que le projet de la Haye 

adopte main tenant une approche laissant beaucoup plus de souplesse aux Etats parties quant 

a 1' exercice de la competence des tribunaux et a la reconnaissance et a I' execution des 

jugements etrangers. Suite a la prochaine Commission speciale sur ce projet, qui aura lieu 

en octobre 1 999, un projet de texte complet devrait etre disponible. Cette reunion sera la 

demiere reunion preliminaire avant de finaliser le texte de la Convention lors de la 

conference diplomatique en 2000. 

E. RECOMMANDATION 

[ 12] Que la Conference autorise le Groupe de travail a poursuivre ses travaux en vue de la 

preparation d'une Loi uniforme sur /'execution desjugements etrangers et, dans ce cadre, 

a aborder les questions soulevees ci-dessus. 

267 



LOI UNIFORME SUR L'ExECUTION DES JUGEMENTS ETRANGERS 

(Avant-projet) 

(Parties I et 11 seulement) 

Partie I :  Definitions et champ d'application 

Definitions 

1. Dans la presente loi, 

« creancier judiciaire » signifie une personne ayant le droit d'executer un jugement 

etranger, 

« debiteur judiciaire >> signifie une personne tenue responsable aux termes d'un 

jugement etranger et comprend l'intime dans le cas d'une ordonnance etrangere 

provisoire, 

« Etat d'origine » signifie I'Etat ou la subdivision d'un pays oil a ete rendu le jugement 

etranger, 

« jugement etranger » signifie un jugement ou une ordonnance a caractere final 

prononce dans une instance civile par un tribunal autre qu'un tribunal d'une province 

ou d'un territoire du Canada, 

((ordonnance etrangere provisoire)) signifie une ordonnance rendue a l'egard du 

dCfendeur ou d'une tierce partie l'obligeant a conserver Ies biens du defendeur situes 

dans la province ou le territoire d'adoption ou a grever d'une surete ces biens, ou 

encore toute ordonnance en vertu de laquelle le defendeur est requis de faire ou de ne 
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pas faire quelque chose, prononcee par un tribunal autre qu'un tribunal d'une 

province ou d'un territoire au Canada dans l'attente d'un jugement au fond, 

« tribunal requis » signifie cour de competence de premiere instance generale dans la 

province ou le territoire d'adoption. 

Commentaires: Comme le veut la tradition, l'avant-projetde loi uniforme comporte une 

disposition sur les definitions des termes utilises dans la loi uniforme. La plupart des 

definitions s' expliquent d' elles-memes. 

Dans la foulee des discussions de la Section civile de la CHLC en aoilt 1998, il a ete 

decide de ne pas limiter la future LUEJE aux seules decisions etrangeres qui sont finales et 

de nature monetaire; il a ete decide d'inclure les ordonnances etrangeres provisoires. Pour 

ces raisons, la definition de « jugement etranger » n' est pas limitee aux decisions monetaires 

et un definition des termes « ordonnance etrangere provisoire » a ete ajoutee. Il est possible 

qu'ulterieurement, on puisse parvenir a une expression qui engloberait a la fois « jugement 

etranger »et« ordonnance etrangere provisoire ». 

Jugements auxquels la presente loi ne s 'applique pas 

2. La presente Ioi ne s'applique pas aux jugements etrangers suivants : 

(a) en matiere fiscale pour le recouvrement de taxes; 

(b) en matiere de faillite ou d'insolvabilite decoulant d'une poursuite dans un Etat 

etranger, tel que vise par la Partie XIII de la Loi sur la faillite et 

l'insolvabilite, L.R.C., 1985, eh. B-3, telle que modifiee; 

(c) les jugements rendus par un tribunal administratifou un jugement rendu par 

un tribunal sur appel d'une decision d'un tribunal administratif; 

(d) les ordonnances alimentaires ou en vue de determiner l'etat ou la capacite 

d'une personne; 

(e) Ies jugements obtenus dans des Etats tiers; 
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(f) en matiere penale ou pour le recouvrement d'amendes. 

Commentaires: L'article 2 vise a preciser la portee du champ d'application materielle 

de la loi uniforme en indiquant a quels jugements etrangers elle ne sera pas applicable. La 

liste presentee ici correspond aux exceptions traditionnellementreconnues pour I' execution 

des jugements etrangers au Canada (en matiere fiscale ou penale, decisions administratives) 

et prend en compte les regles particulieres applicables a I' execution de certains jugements 

(aliments, etat civil). En consequence, I' execution de jugements en de telles matieres ne sera 

pas possible en vertu de cette loi. Quanta l'execution de jugements portant sur des matieres 

non exclues, elle se fera conformement au regles prevues par la loi. 

Partie 2 :  De I' execution en general 

Motifs de refits d'execution: Jugement final 

3. Un jugement etranger final ne peut etre executer dans la province ou le territoire 

d'adoption si selon le cas 

(a) le tribunal qui a rendu le jugement n'avait pas competence territoriale ou 

materielle a l'egard du debiteur du jugement ou de l'objet du litige en vertu 

des articles 6 et 7 de la presente loi; 

(b) un tel jugement a ete execute; 

(c) un tel jugement n'est pas final ou considere executoire dans I'Etat d'origine; 

toutefois, un jugement etranger enregistre est considere executoire, mais la 

procedure pour l'executerpeut etre suspendue si des procedures d'appel sont 

pendantes ou si le debiteur du jugement peut entreprendre un tel recours ou 

demander permission d'en appeler dans l'Etat d'origine; 

(d) dans le cas d'un jugement rendu par defaut, lorsque dans l'hypothese oit le 

defendeur a ete defaillant, l'acte introductif d'instance ou un acte equivalent 
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n'a pas ete signifie ou notifie regulierement et en temps utile pour que le 

dHendeur puisse se defendre; 

(e) un tel jugement a ete obtenu par des manoeuvres frauduleuses; 

(f) un tel jugement a ete rendu contrairement aux principes fondamentaux de 

l'equite; 

(g) un tel jugement est contraire a I' ordre public dans le territoire de la province 

ou le territoire d'adoption; 

(h) au moment on l'enregistrement d'un tel jugement a ete demande ou I' action 

en vue de son execution a ete entamee, un litige entre les memes parties, fonde 

sur les memes faits et ayant le meme objet que dans l'Jtiat d'origine 

(i) etait pendant devant un tribunal de la province ou du territoire 

d'adoption qui a ete saisi de la question avant que celle-ci ne soit soumise 

au tribunal d'origine, ou 

(ii) a donne lieu a un jugement rendu par un tribunal de la province ou du 

territoire d'adoption, ou 

(iii) a donne lieu a un jugement rendu par un tribunal d'un Etat tiers 

reunissant les conditions necessaires a sa reconnaissance et a son 

execution dans la province ou le territoire d'adoption. 

Commentaires: On trouve clans l'article 3, aux alineas (b) a (h), les defenses ou 

exceptions traditionnelles a !'execution d'unjugement etranger au Canada. Il s'agit, entre 

autres, des circonstances suivantes : lorsque le jugement etranger n' est pas final, est contraire 

a l'ordre public, si les droits de la defense n'ont pas ete respectes, ou s'il y a litispendance 

ou chose jugee. Contrairement aux orientations politiques a l'egard des jugements 

canadiens, sur la base du full faith and credit repris clans la LUEJC, !'execution d'un 

jugement etranger pourra egalement etre refusee suivant l'alinea 3(a) au motif de l'absence 

de competence du tribunal etranger. 

Motifs de refus d'execution: Ordonnance etrangere provisoire 

271 



CONFERENCE POUR L'HARMONISATION DES LOIS AU CANADA 

3A. Une ordonnance etrangere provisoire ne peut etre mise a execution dans la 

province ou le territoire d'adoption si selon le cas: 

(a) le tribunal qui a rendu l'ordonnance n'avait pas competence en vertu de 

I' article 7A de la presente Ioi; 

(b) une telle ordonnance a ete executee; 

(c) une telle ordonnance n'est pas consideree executoire dans I'Etat d'origine; 

toutefois, une ordonnance etrangere enregistree est consideree executoire, 

mais la procedure pour l'execution peut etre suspendue si des procedures 

d'appel sont pendantes ou si le defendeur peut entreprendreun tel recours ou 

demander permission d'en appeler dans I'Etat d'origine; 

(d) dans le cas d'une ordonnance rendue par defaut, le defendeur n'a pu avoir 

une opportunite raisonnable pour se defendre so it avant ou apres qu' elle n'ait 

ete rendue; 

(e) une telle ordonnance a ete obtenue pare des manoeuvres frauduleuses; 

(f) une telle ordonnance a ete rendue contrairement aux principes fondamentaux 

de procedure; 

(g) une telle ordonnance est contraire a l'ordre public dans le territoire de la 

province ou le territoire d'adoption. 

Commentaires: L'article 3A est inspire dans une large mesure des conditions prevues 

a !'article 3 pour le refus d'execution du jugement etranger final, avec toutefois certaines 

adaptations, puisqu'il vise specifiquement les ordonnances provisoires. Parrni les motifs 

retenus, il faut noter que les motifs enumeres aux alineas b, e, f et g ne sont pas modifies. 

Il en va autrement pour les alineas a, c et d. 

L' alinea a se re:fere aux conditions liees a la competence dans le nouvel article 7 A. 

La redaction de l'alinea c a ete remaniee pour biffer la reference au caractere final. Quant 

a 1' alinea d, sa redaction a pris en compte le fait que la plupart des ordonnances provisoires 
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sont rendues ex parte; des lors le defendeur pourrait s'opposer a !'execution d'une 

ordonnance etrangere au Canada s'il n'avait pas re9u notification de la decision. 

Il n'a pas ete juge necessaire de reprendre ici les conditions liees a la chose jugee ou 

la litispendance pour des considerations pratiques decoulant de la nature des ordonnances 

provisoires. Le cas echeant, il a ete propose qu'il reviendrait au tribunal cl' execution de 

prendre en consideration I' existence d' autres ordonnances rendues so it clans la province ou 

le territoire d'adoption soit ailleurs au moment de la demande de mise a execution. Une telle 

reference pourrait se faire clans la Partie Ill. 

Delais applicables pour l'enregistrement et la mise a execution 

4. Un jugement etranger ne peut etre execute dans la province ou le territoire 

d'adoption: 

(a) plus de six ans apres la date a laquelle le jugement est devenu executoire dans 

l'Etat d'origine; ou 

(b) un autre delai plus court prevu pour I' execution du jugement en vertu de la 

loi interne de cet Etat. 

Commentaires: Une telle regie s'harrnoniserait avec la duree moyenne des delais de 

prescription clans la plupart des provinces. 

Pouvoir de reduire ! 'execution de dommages-interets non compensatoires et compensatoires 

excessifs 

5. (1) Lorsque, sur requete du debiteur judiciaire,le (tribunal requis] determine que 

le jugement etranger comporte en sus des dommages compensatoires des 

dommages punitifs ou multiples, ou pour toute fin non compensatoire, le 

(tribunal requis] doit limiter I' execution des dommages accordes au montant 
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des dommages similaires ou comparables qui auraient pu etre accordes dans 

la province ou (le territoire d'adoptionj. 

(2) Exceptionnellement, lorsque, sur requete du debiteur judiciaire, le [tribunal 

requis] determine que le jugement etranger comporte des dommages 

compensatoires [exagerement] excessifs dans les circonstances, en ce compris 

celles existant dans l'Etat d'origine, le [tribunal requis] peut limiter 

l'execution des dommages accordes pour un montant inferieur mais non pas 

moindre a ceux qui auraient ete accordes dans les circonstances, en ce compris 

celles existant dans l'Etat d'origine. 

(3) Dans le present article, toute reference aux dommages comprend, le cas 

echeant, les cofits et frais du proces. 

Commentaires: Il s'avere que I' execution au Canada de jugements etrangers ayant 

accorde des dommages punitifs, multiples ou compensatoires excessifs a pose des problemes 

et continue de le faire. Le fait que de tels jugements seraient consideres executoires en vertu 

de la presente loi necessite que le tribunal requis au Canada soit habilite expressement a 

limiter 1' execution des dommages originaux qui seraient consideres excessifs par rapport au 

montant des dommages similaires qui pourraient etre accordes dans des circonstances 

comparables si !'action avait ete entreprise au Canada. Le defendeur devrait assumer le 

fardeau de prouver que les dommages accordes par le tribunal etranger sont excedentaires 

par rapport aux dommages normalement accordes au Canada sur la base des constatations 

de fait auxquelles le tribunal etranger aura procede. Cette orientation est dans la lignee des 

travaux entrepris a La Haye. 

Pour clarifier les regles applicables, !'article 5 etablit une distinction entre les 

dommages punitifs et multiples (al. 1 ), qui ne sont pas consideres compensatoires, d'une 

part, des dommages compensatoires excessifs (al. 2), de 1' autre, suivant en cela les principes 
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formules par la C.S.C. dans Hill c. Eglise de scientologie. De plus, l'alinea 3 specifie que 

les frais et depens font partie des dommages dont I' execution peut etre limitee. 

Competence basee sur divers motifs: comparution volontaire; demande reconventionnelle; 

residence habituelle; election de for 

6. Un tribunal etranger dans l'Etat d'origine est considere competent pour instruire 

d'une action intentee contre la partie perdante si 

(a) La partie perdante, defenderesse devant le tribunal d'origine, s'est soumise a 

la competence de ce tribunal en comparaissant volontairement; 

(b) La partie perdante etait demanderesse principale ou reconventionnelle devant 

le tribunal d'origine; 

(c) Avant que I' action ne so it entamee, la partie perdante, defenderesse devant le 

tribunal d'origine, s'est soumise expressement, en ce qui concerne l'objet de 

la contestation, a la competence de ce tribunal ou des tribunaux de l'Etat 

d'origine; 

(d) La partie perdante, defenderesse devant le tribunal d'origine, avait, au 

moment ou l'action a ete intentee, une residence habituelle dans I'Etat 

d'origine; ou 

(e) La partie perdante, dans le cas d'une personne morale, avait, au moment ou 

I' action a ete intentee, sa [principale) place d'affaires dans l'Jhat d'origine ou 

le controle de sa gestion etait exerce dans cet Etat; 

(f) il existait un lien reel et substantiel entre l'Etat d'origine et les faits ayant 

donne naissance a I' action intentee contre la partie perdante. 

Commentaires: L'article 6 fournit une liste des hypotheses dans lesquelles le tribunal 

etranger est considere competent en vue de I' execution au Canada de son jugement final. 

Sous reserve du demier critere mentionne a 1' alinea f, les autres regles visant la competence 

sont etablies de longue date en droit canadien. La competence du tribunal etranger pourra 
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ainsi s
, 
etablir lorsque le defendeur s

, 
est soumis a la competence du tribunal etranger ( al. a, 

b, c), ou encore lorsque le defendeur, s'agissantd'une personne physique, residait dans l'Etat 

d' origine (al. d) ou s' agissant d 'une personne morale, elle avait sa principale place d'affaires 

ou le controle de sa gestion dans ce pays ( al. e). Dans les cas des personnes morales, on 

pourrait songer a des regles alternatives sur le mode le des articles 7 a 9 de la Loi uniforme 

sur la competence des tribunaux et le transfer! d'instances qui definissent la residence 

habituelle pour les corporations, les societes et les associations. 

Enfin, le tribunal etranger pourra etre considere competent sur la base de 1' existence 

d'un lien reel et substantiel entre !'action, le defendeur et le tribunal d'origine (al. f). La 

regie concemant le lien reel et substantiel decoule de !'arret recent de la C.S.C. dans 

Morguard. Bien que formulee dans un contexte de jugements intra-canadiens, elle a ete 

appliquee egalement auxjugements etrangers dans un certain nombre de decisions dans la 

plupart des provinces de common law, la decision de principe etant celle de la Cour d'appel 

de la Colombie-Britannique dans Moses V. Shore Boat. 11 a ete juge souhaitable que le lien 

reel et substantiel soit reconnu comme l'un des criteres pour verifier la competence du 

tribunal etranger pour rendre compte de I' evolution du droit canadien a cet egard. 

Liens reels et substantiels 

7. Pour les fins de I' article 6 (f), dans les cas de jugements rend us par dCfaut, un lien 

reel et substantiel entre l'Etat d'origine et les faits ayant donne naissance a l'instance 

in ten tee contre le dCfendeur existe notamment si lors de l'instance : 

(a) Succursales 

La partie perdante, defenderesse devant le tribunal d'origine, avait, sur le 

territoire de l'Etat d'origine soit une succursale, soit une place d'affaires, et la 

contestation concernait une affaire traitee a cette succursale ou cette place 

d'affaires; 
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(b) Delits 

En matiere delictuelle ou quasi-delictuelle, 

(i) le fait dommageable sur lequel est fondee I' action en dommages-interets 

est survenu dans I'Etat d'origine, ou 

(ii) le dommage a la personne ou aux biens a ete subi dans r:Etat d'origine, 

pourvu que le defendeur pouvait raisonnablementprevoir que l'activite 

a l'origine de la demande etait de nature a produire un tel dommage 

dans cet Etat, en ce compris l'activite a travers des canaux commerciaux 

dont le defendeur savait qu'ils s'etendaient a cet Etat; 

(c) Biens immeubles 

L'action a pour objet une contestation relative a un immeuble situe dans I'Etat 

d'origine; 

(d) Contrats 

L' obligation contractuelle qui fait I' ob jet du litige a ete ou devait etre executee sur 

le territoire de I'Etat d'origine; 

(e) Trusts 

Pour toute question relative a la validite ou a la gestion d'un trust constitue dans 

I'Etat d'origine ou aux biens du trust situes dans cet Etat, le trustee, le constituant 

ou le beneficiaire avait sa residence habituelle ou son principal etablissement dans 

I'Etat d'origine; 

(f) Contrats de consommation et responsabilite du fait des produits 
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La contestation visait des biens fabriques ou des services rendus par le debiteur 

judiciaire, et les biens ou les services 

(i) avaient ete acquis ou utilises par le creancier judiciaire lorsque le 

creancier residait habituellement dans l'Etat d'origine et 

(ii) avaient ete mis en marche par les voies normales de commerce dans 

l'Etat d'origine. 

Commentaires: Il a paru necessaire pour des raisons d' orientations politiques d' inclure 

dans la future LUEJE une liste d'exemples de liens reels et substantiels pour permettre 

d'etablir la competence materielle du tribunal etranger. Les bases de competence prevues 

specifiquementici concement les actions portant sur les matieres suivantes : succursales des 

personnes morales (a), delits (b), biens imrneubles (c), contrats (d), trusts (e) ou encore des 

contrats de consomrnation ainsi que la responsabilite du fait des produits (f). Les regles 

reproduites ici sont dans l 'ensemble compatibles avec celles formulees pour l' execution des 

jugements canadiens (voir art. 1 0  LUCTI). 

Afin de refleter les discussions d'aoilt 1 998, l'article 7 ne devrait s'appliquer: 

(a) que dans les cas ou le defendeur a ete defaillant, qu'il s'agisse d'unjugement final 

ou d'une ordonnance provisoire rendu par defaut; et 

(b) d'une maniere non exhaustive de sorte que pourraient etre prises en compte par le 

tribunal d'execution des bases additionnelles de competence reconnues comrne 

acceptables dans l'Etat d'origine et au Canada (la province ou le territoire 

d'adoption). 

Competence : Ordonnances etrangeres provisoires 

7 A. Un tribunal etranger est considere competent pour prononcer une 
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ordonnance provisoire si le tribunal est saisi ou est sur le point d'etre saisi 

d'une action au fond intentee contre le defendeur dans l'Etat d'origine et 

qu'il a competence conformement aux articles 6 et 7. 

Commentait·es: Comme les conditions de !'execution des ordonnances etrangeres 

provisoires sont etablies separement de celles qui s' appliquent a I' execution des jugements 

finals etrangers, il convient de prevoir specifiquement les exigences concemant la 

competence du tribunal etranger de rendre de telles ordonnances. Dans !'ensemble ces 

exigences sont comparables a celles prevues a I' article 6 bien que des adaptations sur le plan 

de la redaction semblent s'imposer. On se referera aux commentaires deja mentionnes a ce 

propos. 

Toutefois, il s'avere necessaire de prendre en compte le contexte special dans lequel 

les ordonnances provisoires sont prononcees le plus souvent pour aider un litige 

international. Pour cette raison, le groupe de travail a estime opportun que la regie elaboree 

a I' article 7 A se rerere au lien entre I'  ordonnance proviso ire etrangere et I' action au fond 

intentee devant le meme tribunal etranger. Cette exigence supplementaire se trouve dans [la 

premiere partie] de I' article 7 A. 

Il faut souligner que dans la mesure ou evoluera la jurisprudence relative a 

!'execution au Canada des ordonnances provisoires etrangeres, des regles plus precises 

pourraient se developper a l'egard de la competence. 

Clause echappatoire 

8. Un jugement etranger ne pent etre execute si le debiteur judiciaire etablit a la 

satisfaction du tribunal requis 

(i) qu'il n'existait pas d'une fa�ton importante un lien reel et substantiel 

entre l'Etat d'origine et les faits ayant donne naissance a I' instance; et 
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(ii) qu 'il etait inapproprie pour le tribunal etranger de prendre competence 

dans les circonstances. 

Commentaires: L'article 8 vise a mieux proteger les defendeurs canadiens dans les 

circonstances ou la competence du tribunal etranger paraitrait fondee sur des chefs de 

competence discutables. Il perm et au defendeur de s' opposer a I' execution du jugement en 

contestant a cette etape la competence du tribunal etranger meme si le defendeur n' avait pas 

reussi sur ce point ou ne l'avait pas soul eve au moment de la procedure d'origine. Il s'agit 

d'un recours de dernier ressort dans des circonstances exceptionnelles. 

ainsi: 

Une reference utile peut etre faite a 1 'art. 3164 du Code civil du Quebec qui se lit 

« La competence des autorites etrangeres est etablie suivant les regles de 

competence applicables awe autorites quebecoises en vertu du titre troisieme 

du present livre dans la mesure ou le litige se rattache d'une (aeon importante 

a l 'Etat dont l 'autorite a ete saisie. » (Nos soulignesJ 

Comme il a ete fait part lors des discussions en aout 1 998, 1' application de 1' article 

8 devrait etre explicitee le plus clairement possible, en prenant en compte particulierement 

sa relation avec les articles 3, 6 et 7. 

En principe, 1' execution d' un jugement final etranger ou d' une ordonnance proviso ire 

sera soumise aux conditions mentionnees dans la future LUEJE. Les motifs de refus sont 

ceux enumeres a !'article 3, incluant celui de !'absence de competence. Celui-ci sera 

determine en fonction des criteres prevus aux articles 6 et 7 pour les jugements a caractere 

final et a !'article 7A pour les ordonnances provisoires. 

Par exemple, si !'existence d'un lien reel et substantiel, dont !'article 7 enumere 

certains exemples pour les jugements par defaut, est etablie, le defendeur ne serait pas admis 
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a prouver que le tribunal etranger n'avait pas la competence. C'est pour cette raison qu'il 

convient de prevoir un seuil plus eleve clans certains cas pour permettre au defendeur d'y 

arriver. 

Cette approche se retrouve clans la redaction de !'article 8. Il sera alors exige de 

demontrer qu' il etait inapproprie pour le tribunal etranger de prendre cette competence etant 

donne la faiblesse du lien reel et substantiel avec la cause d'action. Cette regie viserait des 

situations clans lesquelles le defendeur s' est senti oblige de participer aux procedures par peur 

de sanctions penales ou encore de situations clans lesquelles le defendeur a ete empeche de 

contester la competence ou n'a pas beneficie d'un temps suffisant. 
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